






















La collectivité des associés ou l'associé unique statuant sur les comptes de l'exercice a la faculté 
d'accorder à chaque associé, pour tout ou partie du dividende mis en distribution une option 
entre le paiement du dividende en numéraire ou en actions de la Société. 

TITRE VI 

DISSOLUTION -LIQUIDATION -CONSTESTATION 

Article 31. Dissolution - Liquidation 

La liquidation de la Société est effectuée conformément aux dispositions légales et 
réglementaires du Code de commerce. 

Le boni de liquidation est réparti entre les associés proportionnellement au nombre de leurs 
actions. 

Article 32. Contestations 

Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la Société ou de la 
liquidation, soit entre les associés et la Société, soit entre les associés eux-mêmes, relativement 
aux affaires sociales, seront jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
tribunaux compétents du siège social ; à cet effet, en cas de contestation, tout associé est tenu 
de faire élection de domicile dans le ressort du siège social, et toutes assignations et 
significations seront régulièrement faites à ce domicile élu sans avoir égard au domicile réel ; à 
défaut d'élection de domicile, les assignations seront valablement faites au Parquet de Monsieur 
le Procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance du siège social. 

TITRE VIII 

NOMINATION DES PREMIERS DIRIGEANTS 

Article 33. Président 

Le Président de la Société nommé aux termes de l'assemblée générale Extraordinaire du 22 
septembre 2025, et à compter du 23 septembre 2025 sans limitation de durée est: 
La Société VG MDS, SASU au capital de 1000€, dont le siège est sis 15 rue Arsène 
HOUSSAYE 75008 Paris, immatriculée au RCS de PARIS N° 991 254 061, représentée par la 
Société Groupe K REAL ESTATE INVESTMENT.

Laquelle accepte les fonctions qui lui sont confiées et déclare qu'il n'existe aucune incapacité 
ou interdiction pouvant y faire obstacle. 
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